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Saint-Denis , le 29 avril 2008  

Pour une loi POUR le bien-être des enfants

DEI-France prend l’initiative d’inciter à l’adoption d’une loi POUR promouvoir le bien-être des enfants afin de faire en sorte que notre pays respecte mieux la Convention internationale sur les droits de l’enfant. Il y va de l’intérêt des enfants de France, mais aussi de l’intérêt bien compris de tout notre pays.

Bien évidemment, c’est autant à un débat public sur le sort fait aux enfants qu’au dépôt d’une proposition ou d’un projet de loi d’orientation que nous appelons. Il nous paraît urgent de sortir d’une représentation de l’enfance fondée uniquement sur les risques et les dangers, comme celle que notre société véhicule au quotidien. Cette approche n’est pas de nature à ouvrir des perspectives aux enfants et aux jeunes de France. Il faut inverser la logique.

Vous trouverez ci-joint l’argumentaire qui sous-tend cette démarche : il s’appuie sur une série de constats forts, identifie des « utopies » et s’efforce de mettre en évidence des objectifs très concrets qui pourraient découler de la démarche que nous proposons. 

Ce document a été adressé aux ministres en charge de l’enfance et aux parlementaires. 

Nous vous en souhaitons bonne réception et restons à votre disposition pour de plus amples informations.

Jean-Pierre Rosenczveig
